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Entrée en fonction :

Type d'emploi :

Quarts de travail :

Heures de travail :

Salaire :

CV

Lettre  de motivation

DESCRIPTION DU POSTE

Les candidats doivent envoyer un curriculum vitae et une lettre de présentation expliquant pourquoi ils s'estiment qualifiés 

pour ce poste.

Nature du poste

Sous la direction générale du directeur des communications et du développement communautaire (CDC), le ou la directeur.trice 

adjoint.e exerce diverses activités de leadership, de gestion et spécialisées afin de soutenir la mission, les buts et les objectifs des la 

commission scolaire et du CDD. Ces activités comprennent l'élaboration et la mise en oeuvre de politiques, de stratégies et de plans 

de communication visant à soutenir la planification stratégique de la commission scolaire afin de mieux informer les élèves, les 

employés, les parents et le grand public. Le ou la directeur.trice adjoint.e aide a superviser les initiatives de la commission scolaire en 

matière de marque et les projets de marketing, et travaille en partenariat avec diverses intéressés oeuvrant au sein de l'organisation et 

à l'extérieur. 

Responsabilités principales

Préparation (recherche, rédaction, mise en forme) de documents de communication, selon les besoins.

Surveiller et contribuer à la présence de la commission scolaire sur les différentes plateformes médiatiques.

Contribuer à la conception et à la curation du contenu des sites web, des comptes de médias sociaux et des autres outils de 

communication de la commission scolaire.

Interagir et entretenir d'excellentes relations de travail avec les départements de services, les écoles, les centres et les 

partenaires communautaires pour promouvoir les activités et les événements.

Assister le directeur à l'établir et maintenir des relations de collaboration avec les représentants des organisations partenaires qui 

peuvent être impliquées dans divers programmes dans nos écoles et nos centres, y compris les partenariats commerciaux.

Aider le directeur à assurer la liaison avec les services de développement de carrière et les services d'admission du secteur de la 

jeunesse et leur apporter un soutien, le cas échéant.

Qualifications

Le ou la candidat.e choisi.e devra:

Être titulaire d'un diplôme d'études supérieures ou de premier cycle dans un domaine pertinent certifiant un programme 

universitaire d'au moins trois ans, de préférence dans le domaine de la communication, du marketing ou du journalism. 

Avoir huit (8) ans d'expérience pertinente.

Avoir une compréhension du réseau de l'éducation du Québec ou de l'expérience de travail dans ce réseau est considérée 

comme un atout.

Compétences souhaitées

Solides compétences en matière de gestion d'équipe technique.
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 Remplacement  1  année  / Temps  

plein

 non  disponible

 non  disponible

 $95,193.00 - $126,920.00 CAD par  

an

Documents requis
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Directeur.trice Adjoint.e des communications et du 
développement communautaire
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régimes de 

maternité/paternité

Possibilités d’avancement 

de carrière

Régime de retraite à 

prestations déterminées

Assurances vie et invalidité
Programme d’aide aux 

employés
Ateliers intégration

Occasions de 

perfectionnement 

professionnel

Programmes d’assurance 

pour la famille et le conjoint

Journées de maladie et de 

congés personnels

De généreuses périodes de 

vacances

Solides compétences rédactionnelles et éditioriales en anglais et en français.

Aptitude ou expérience avérée en matière de prise de parole en public et de relations avec les médias.

Expérience en matière de communication stratégique, y compris sur les plateformes web.

Maîtrise de Microsoft Office Suite, de Google, de diverses plateformes de médias sociaux et d'un système de gestion de 

contenue en ligne. 

Échelle salariale et conditions d'emploi

Ce poste et classé au niveau 9. La rémunération et les conditions de travail sont conformes au  Règlement sur les conditions 

d'emploi des cadres des commissions scolaires. 
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